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EN APPLIQUANT LE "ÉVITER-RÉDUIRE-COMPENSER" 
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LES IMPACTS 
EN UTILISANT 

L'EXISTANT

• ÉVITER : 
Les projets d’urbanisation devront éviter 
au maximum d’impacter des terres agricoles 
stratégiques (priorité au renouvellement urbain). 

• RÉDUIRE : 
Adapter le projet en mobilisant en priorité 
les possibilités de densification en zone urbanisée 
afin de réduire l’impact sur les terres agricoles stratégiques. 

• COMPENSER : 
En dernier recours, si des terres stratégiques sont consommées, une compensation collective 
à valeur agronomique constante est attendue.

DIVERSIFIER NOTRE MODÈLE AGRICOLE
ET DÉVELOPPER LES CIRCUITS COURTS
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PRÉSERVER NOTRE FONCIER AGRICOLE STRATÉGIQUE  
La pérennité du système agro-pastoral passe notamment par une préservation du foncier 
agricole stratégique (prés de fauche, pâtures à proximité des bâtiments, surfaces labourables 
ou adaptées à la diversification).

Certaines terres agricoles délaissées par la filière élevage - Beaufort 
peuvent s’avérer très intéressantes pour d’autres productions 
agricoles en diversification. 

L’alimentation au cœur d’une démarche de valorisation 
des ressources du territoire :
• diversifier nos productions locales (œufs, légumes, plantes 
aromatiques et médicinales...)

• élargir le panier de produits transformés (confitures, 
charcuteries, miel, conserves de légumes, steacks hâchés...).
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